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ORIGINAL: franc;rais 

DATE: 25 mars 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13GETALES 

Introduction 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 
- ' 

Septieme session 

Geneve, 6 au 8 mai 1981 

QUESTIONS TOUCHANT AU DROIT DE LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

Document pre pare par le Bureau de l' Union 

l. A sa sixieme session, le Comite administratif et juridique a prie le 
Bureau de l'Union d'etablir un questionnaire sur les intentions des Etats 
membres quant a la modification de leur legislation sur la protection des 
obtentions vegetales et a decide d'etudier les reponses a sa septieme session, 
si cela est possible, et eventuellement a sa session suivante. Il est rappele 
que la delegation des Pays-Bas a propose que des groupes re.;;treints soient 
etablis a cet effet et qu'ils fassent rapport au Comite sur leurs conclusions. 
(Voir au paragraphe 19 du document CAJ/VI/10). 

2. Les reponses au questionnaire susmentionne sont classees et resumees ci
apres. Le cas echeant, elles sont completees par d'autres renseignements dont 
dispose le Bureau de l'Union. L'attention est attiree sur la nature provi
soire des indications sur les intentions des Etats membres. Celles-ci sont 
notamment plus ou moins fermes suivant l'etat d'avancement de la procedure de 
modification de la legislation nationale. 

I. Traitement national; reciprocite (article 3 de la Convention) 

Question a Quelles sont les modifications gu'il est propose d'apporter 
aux dispositions relatives au traitement national et a la 
reci proci te? 

3. La situation actuelle est decrite au chapitre I du document CAJ/V/2. 
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4. Les Etats suivants n 1 envisagent aucune modification, les systemes actuel
lement en vigueur etant indiques entre parenthesesl : Afrique du Sud (trai
tement national vis-a-vis des Etats membres et assimilation de certains Etats 
tiers aux Etats membres); Danemark (reciprocite et acces a la protection si 
cela est utile pour l 1 economie nationale); Espagne (reciprocite); Israel 
(reciprocite et acces a la protection si cela est utile pour 1 1 economie natio
nale); Royaume-Uni (aucune limitation); Suede (reciprocite limitee aux Etats 
membres et acces a la protection si celaest utile pour 1 1 economie natio
nale); Suisse (reciprocite). Du fait qu 1 elle utilise le systeme des brevets 
pour la protection des obtentions vegetales et qu 1 elle ne prevoit aucune limi
tation quant a l 1 acces a la protection, 1 1 Italie ne modifiera probablement pas 
sa loi. 

5. En ce qui concerne le Danemark, un projet de reglement d 1 application 
recent consacre le systeme actuel (traitement national dans le cas des especes 
figurant a l 1 annexe du texte de 1961 de la Convention et reciprocite dans le 
cas des autres especes). En outre, il a ete propose que les ressortissants 
des Etats ayant ratifie l 1 Acte de 1978 soient admis a beneficier de la protec
tion sur la base de la reciprocite avant meme que cet Acte n 1 entre en vigueur. 

6. Les autres Etats appliquent actuellement le principe de la reciprocite. 
Les systemes suivants sont envisages pour l 1 avenir 

i) Republique federale d 1 Allemagne traitement national vis-a-vis des 
autres Etats membres des Communautes europeennes et reciprocite vis-a-vis des 
Etats tiers; 

ii) Belgique : traitement national a 1 1 interieur de l 1 UPOV; 

iii) France : la reciprocite est le principe de base, mais des accords par
ticuliers prevoyant le traitement national vis-a-vis de certains Etats membres 
de l 1 UPOV pourront etre passes. De nouvelles modifications n I interviendront 
que dans la mesure ou elles seraient imposees par des decisions prises hors du 
cadre national, d 1 ordre communautaire notamment. 

iv) Pays-Bas : trai tement national vis-a-vis des Etats membres de 1 1 UPOV 
et, peut-~tre, des Etats membres des Communautes europeennes. 

Question b Les modifications sont-elles necessaires en raison de la 
modification de la Convention (abandon de la liste d 1 es
peces) , ou bien pour d 1 autres raisons (a ppartenance aux 
Communautes europeennes)? 

7. Les reponses sont les suivantes : 

i) Republigue federale d 1 Allemagne Des modifications sont considerees 
comme necessaires ensulte de la suppression de la liste d 1 especes figurant a 
l 1 annexe de la Convention. S 1 agissant des possibilites encore offertes, il 
sera toutefois tenu compte de 1 1 appartenance de la Republique federale d 1 Alle
magne aux Communautes europeennes; 

ii) Belgique l 1 abandon de la reciprocite a 1 1 interieur de 1 1 UPOV est 
propose par suite de 1 1 abandon de la liste des especes a proteger obligatoi
rement et par suite de l 1 appartenance de la Belgique aux Communautes euro
peennes; 

iii) Pays-Bas : On pourrait arguer qu 1 aucune modification de la loi n 1 est 
necessaire pour remplir les obligations derivant de 1 1 Acte de 1978 de la Con
vention, car l 1 article 30.2) de la loi fait dependre 1 1 acces a la protection 
des obligations decoLOlant des conventions internationales. Toutefois, pour 
bien faire ressortir que le regime du traitement national sera applique, il 

1 S 1 ag issant des systemes actuellement en vigueur, il est sous-entendu que 
les Etats membres appliquent le principe du traitement national dans le cas 
des especes figurant a 1 1 annexe du texte de 1961 de la Convention. 
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est propose de modifier cet article. 
aux obtenteurs ressortissant des Etats 
membres de l 1 UPOV, s 1 il apparait que 
suite du Traite de Rome. 

Ce regime sera peut-etre applique aussi 
membres des Communautes europeennes non 
les Pays-Bas en ont 1 1 obligation, par 

II. Droits proteges; etendue de la protection (article 5 de la Convention) 

Question a Que recouvre la notion de "materiel de reproduction ou de 
multiplication" ou les expressions correspondantes utili
sees dans la legislation nationale? 

8. Le document CAJ/V/2 et notamment son paragraphe 42 repond de fa~on satis
faisante a la question en ce qui concerne la Republique federale d 1 Allemagne, 
la Belgique, le Danemark, 1 1 Espagne, la France, les Pays-Bas, le Royaume-Uni 
(sous reserve que, dans la version anglaise de ce document, "are" doit ~tre 
remplace par "include" dans 1 1 expression "references to reproductive material 
are references" figurant au paragraphe 42(iii) (c)), la Suede et la Suisse. 

9. Le Danemark, la Suede et la Suisse ont donne les precisions suivantes : 

i) Au Danemark, on est en train de rediger une nouvelle definition aux 
fins de la revision de la loi. Le "materiel vegetal de culture" ("growing 
material") serait defini comme "les plantes ou parties de plantes vivantes 
destinees a la mise en culture, telles que les semences, les pommes de terre 
de semence, le materiel de greffage (yeux et greffons) et les bulbes, ainsi 
que leS jeuneS plantS multiplieS par VOie VegetatiVe et leS planteS en pOtS. II 

ii) En Suede, lors des travaux de preparation de la loi, la definition 
suivante a ete donnee : "A partir des circonstances, il doit etre evident que 
le materiel est offert a la vente ou fourni a des fins de multiplication a 
titre professionnel." 

iii) En Suisse, les services competents sont d 1 avis qu 1 en ce qui concerne 
le materiel de multiplication generative, 1 1 expression "materiel de multipli
cation" ("Vermehrungsmaterial") est identique a "semences" ("Saatgut") au sens 
le plus large (si l 1 on se refere au point de vue du botaniste et si 1 1 on s 1 en 
tient a la langue allemande). La notion generale de "semences" comprend les 
graines et les fruits et il n 1 existe pas d 1 autre terme botanique utilisable. 
Les experts sont par ailleurs d 1 accord sur le fait que le probleme des plants 
produits a partir de semences et destines a la plantation (question e. i)) peut 
etre resolu en Suisse par une interpretation large du terme "graine" un 
plant n 1 est qu 1 une autre forme de la graine, une graine germee, et doit done, 
sur la base de l 1 article 12.2)a) de la loi, entrer dans le domaine de la pro
tection a titre de materiel de multiplication generative. Les services compe
tents ne se dissimulent pas que le dernier mot appartiendra au juge. s 1 il 
devait s 1 averer, dans un litige porte devant le tribunal, que les plants ne 
peuvent pas etre rapportes au materiel de multiplication, il faudra alors 
essayer de combler cette lacune avec 1 1 aide du Parlement, par exemple en com
pletant l 1 article 12.2)a) de la loi comme suit (addition soulignee) 

"Est repute materiel de multiplication pour la production de plantes 

a) le materiel de multiplication generative (semences, fruits, jeunes 
plants avant le premier repiquage, etc.) ••• " 

Concernant le materiel de multiplication vegetative, aucun probleme n 1 est 
entrevu en relation avec l 1 article 12.2)b) de la loi ("le materiel de multi
plication vegetative (plantes ou parties de plantes telles que boutures, tu
bercules, oignons, etc.)"). La multiplication in vitro est done couverte par 
II parties de plantes". Il en est de meme des coulants de fraisier et de toute 
autre partie de plante qui ne sont pas mentionnes explicitement et qui per
mettent de produire des plantes de la variete. 

10. L 1 Afrique du Sud a revise la definition de "materiel de multiplication" 
en 1980. Celle-ci est maintenant libellee comme suit : "tout materiel de mul
tiplication generative ou vegetative, en tant que tel, d 1 une variete" et est 
interpretee comme S 1 appliquant a toutes les formes de materiel de multipli
cation. 

/ 
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11. En Israel, les droits proteges et l' etendue de la protection definis a 
l'article 36 (" ••• le titulaire d'un droit d'obtenteur peut interdire a tout 
tiers d'utiliser sans sa permission ou illegalement la variete a l'egard de 
laquelle le droit a ete enregistre") se referent uniquement au materiel de 
multiplication, car l'article premier de la loi definit la variete comme "un 
groupe de plantes susceptible de reproduction ••• " Les notions d 'utilisation, 
de culture, de multiplication et de commercialisation se rapportent done aussi 
au materiel de multiplication uniquement. De l'avis des services competents, 
le paragraphe 42. i) du document CAJ/V/2 contient done une mauvaise interpre
tation de la loi israelienne. De l'avis du Bureau de l'Union, il en est pro
bablement de meme de certains autres paragraphes. 

Question b Quels actes se rapportant au materiel de reproduction ou de 
multiplication sont couverts par la protection? 

12. S'agissant de l'Afrique du Sud, de la Republique federale d'Allemagne, de 
la Belgique, du Danemark, de l'Espagne, de la France, d'Israel, des Pays-Bas, 
du Royaume-Uni et de la Suede, le document CAJ/V/2 decrit la situation de 
fa~on sat1sfa1sante, compte tenu des remarques suivantes, dont certaines sont 
aussi applicables a des Etats autres que celui qui les a faites : 

i) Dans le tableau 5, sous "Actes sur lesquels porte le droit d'obten
teur", l'absence de croix ne signifie pas necessairement que l'Etat concerne 
ne couvre pas 1' acte considthe car celui-ci peut etre couvert par une inter
pretation des mots-cles utilises dans sa loi (Republigue federale d'Allemagne)~ 

ii) Il n'y .a pas encore d'interpretation des termes utilises dans la loi, 
ni de jurisprudence (Espagne) ~ 

iii) Les termes "offre a la vente" et "vente" doivent s'interpreter dans le 
sens donne lors des travaux de preparation du texte de 1961 de la Convention 
aux expressions "a des fins d'ecoulement commercial" et "mise en vente", et 
rappele ala page 16 du document CAJ/V/2, ala note 3 (France)~ 

iv) Les actes couverts par le droit d'obtenteur en Israel (culture, multi
plication et commercialisation) sont a rapporter au materiel de multiplica
tion, comme indique au paragraphe 11 ci-dessus. 

v) Les services competents des Pays-Bas estiment que chacun des trois 
actes cites dans la definition de "commercialisation" (mise en vente, vente et 
livraison) constitue a lui seul un acte de commercialisation. Par ailleurs, 
la production de materiel de reproduction ou de multiplication a des fins 
professionnelles, mais autres que la commercialisation de ce materiel (par 
exemple, pour l' utilisation par le producteur lui-meme), n' est pas couverte 
par le droit de l'obtenteur. 

vi) La loi du Royaume-Uni utilise les expressions "vendre du materiel de 
reproduction" et "la production de materiel de reproduction en vue de sa 
vente". Le droit s'etend a l'utilisation de la variete protegee comme parent 
dans la production de, par exemple, un hybride F1 (article 2 de l'annexe 3 
de la loi - voir au paragraphe 39 du document CAJ/V/2). Il peut aussi s'e
tendre (dans le cas de certaines especes) a la production et a la multiplica
tion d'une variete aux fins de la production de fleurs coupees, de fruits, 
etc. (article 1 de l'annexe 3 de la loi- voir au paragraphe 59 et au tableau 
4 du document CAJ/V/2), ainsi qu'aux fleurs coupees, par exemple, produites au 
Royaume-Uni a partir de plantes produites ou multipliees par le vendeur 
(ibid.). Cette derniere disposition n'a toutefois pas encore ete invoquee 
dans-un instrument etendant la protection a une espece. Le droit s'etend au 
materiel importe, mais uniquement si ce materiel est utilise au Royaume-Uni 
comme materiel de reproduction (voir au paragraphe 52 du document CAJ/V/2). 
"Vente" et "vendre" ne sont pas definis mais "vendre" comprend toute transac
tion effectuee au cours des affaires grace a laquelle la propriete du materiel 
de reproduction passe d'une personne a l'autre, ou bien dans laquelle il n'y a 
pas de transfert de propriete en vertu des clauses sur la fourniture de se
mences figurant dans le contrat de culture (voir au paragraphe 44.vi) du docu
ment CAJ/V/2). 



Question c 

CAJ/VII/5 
page 5 

0069 

La legislation nationale esi..:.e:l-le suffisante pour couvrir 
la multi plication in vitro pa~ :):'a :;protection? 

13. La multiplication in vitro est couverte par la protection dans les Etats 
suivants (pour autant qu 'elle soi t effectuee, dans le cas des plantes non 
ornementales, a des fins d'ecoulement commercial du materiel de multiplication 
obtenu) Afrique du Sud, Belgique, Danemark, Francel, Israel, Pays-Bas, 
Royaume-Uni, su&:ie, Suisse. Elle ne 1 'est en Republique federale d 'Allema~ne 
que dans le cas des especes dont les plantes sont habituellement multipliees 
par voie vegetative en raison de la definition du materiel de multiplication, 
selon laquelle les plantes et parties de plantes ne constituent du materiel de 
multiplication (aux fins de la loi sur la protection des obtentions vegetales) 
que dans le cas susmentionne. Enfin, l'Espagne n'a pas encore d'experience en 
la matiere. 

Question d Quelles sont les modifications qu'il est propose d'apporter 
aux dispositions de la legislation qui se rapportent a la 
definition du materiel de reproduction ou de multiplication? 

14. A part le oanemark (voir au paragraphe 9. i) ci-dessus), seule la Repu
blique federale d'Allemagne envisage une modification : le terme "materiel de 
reproduction ou de multiplication" ("Vermehrungsgut") serait remplace par 
"semences et plants" ( "Anbaumaterial"), la nouvelle definition precisant que 
ce dernier recouvre aussi les plants de varietes reproduites par voie sexuee. 

Question e. i) Quelles sont les intentions quant a l'extension de la pro
tection, ou l'amenagement de la definition du materiel de 
reproduction ou de multiplication, de fac;on a couvrir les 
plants produits a partir de semences et destines a la plan
tation? 

15. Les Etats suivants ont confirme que la production de plants destines a la 
plantation est deja couverte par la protection : Afrique du Sud, Belgique, 
Espagne (selon 1' interpretation de !'expression "mat~riel de reproduction ou 
de multiplication", bien qu'il n'y ait pas encore de jurisprudence donnant une 
assise a cette interpretation) , France et Suisse (selon 1 I interpretation de 
1 'expression "materiel de reproduction ou de multiplication" - voir au para
graphe 9.iii) ci-dessus). S'agissant de l'Afrigue du Sud, il a ete precise 
qu' un producteur de plants d' une var iete protegee peut se procurer legalement 
les semences necessaires de l'obtenteur, d'une personne autorisee par l'obten
teur a vendre de telles semences ou a partir de sa propre production s' il a 

1 La reponse de la France est la suivante 

"La reponse parait affirmative pour les especes a multiplication vegeta
tive des lors que le droit de l'obtenteur mentionne dans le decret d'appli
cation porte sur : 

- les plants destines a la propagation de l'espece (pomme de terre) 

- toute partie de la plante destinee a etre utilisee comme materiel de 
multiplication de la variete (peuplier, fraisier) 

- toute partie de la plante (arbres fruitiers, plantes ornementales) ou 
tout element de reproduction ou de multiplication vegetative de la 
variete consideree." 

De l'avis du Bureau de l'Union, la multiplication in vitro des plantes classi
quement reproduites par voie sexuee est egalement couverte par la protection 
car, pour cette categorie, le droit de l'obtenteur mentionne dans le decret 
d' application porte aussi sur "les plantes ou parties de plantes commercia
lisees en vue de la plantation". 
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ete autorise par l'obtenteur a produire ces semences. Dans le dernier 
devra acquitter des redevances sur les semences produites pour ses 
besoins, mais il serait illegal de percevoir, en plus, des redevances 
plants produits, car il y aurait alors double perception de redevances. 

cas, il 
pro pres 
sur les 

16. La Republique federale d'Allemagne envisage de modifier la definition du 
materiel de reproduction ou de mult1plication (voir au paragraphe 14 ci
dessus) • 

17. Au Royaume-uni, les professionnels ne se preoccupent guere du probleme de 
la vente de plants produits a partir de semences multipliees par le vendeur. 
Il est neanmoins envisage d'etendre la protection a la multiplication de se
mences a ces fins. 

18. Israel n'envisage aucune modification. Toutefois, si l'UPOV adoptait une 
position au sujet des problemes evoques dans la question e, ces problemes 
devront etre etudies au niveau national. 

19. Si 1' interpretation de "materiel de reproduction ou de multiplication" 
donnee par les services competents de la Suisse devai t etre infirmee par la 
jurisprudence, une modification sera envisagee (voir au paragraphe 9.iii) 
ci-dessus). 

20. La Suede n'envisage aucune modification. Il en est de meme du Danemark, 
car de nouvelles regles de quali te et phytosanitaires prevoient que les se
mences destinees a la production de plants doivent etre achetees de la fac;:on 
habituelle. 

Question e. ii) Quelles sont les intentions quant a 1' extension du droit 
prevu a la troisieme phrase de l'article 5.1) pour les 
plantes ornementales a d'autres especes multipliees par 
voie vegetative, notamment aux especes fruitieres? 

21. Le Royaume-Uni a deja procede a cette extension dans le cas des especes 
fruitieres, de la rhubarbe et du houblon (voir au paragraphe 59 et au tableau 
4 du document CAJ/V/2). Un systeme similaire a deja ete applique au Danemark 
a quelques especes, et peut etre etendu a d'autres. Selon ce systeme, la 
multiplication commerciale d'une variete a des fins autres que la vente des 
plants (par exemple effectuee par un producteur de fruits pour ses propres 
besoins) est soumise a perception de redevances, mais non a l'autorisation de 
l'obtenteur. (Voir au paragraphe 64 du document CAJ/V/2). 

22. Les services competents de la Suisse et les demandeurs de protection pour 
des varietes de fraisier de ce pays sont d'avis que quiconque produit du mate
riel de reproduction ou de multiplication pour en vendre ensuite les fruits, 
produit ce materiel a des fins d'ecoulement commercial. En d'autres termes, 
il n'y a production pour les besoins propres que si celle-ci a pour but de 
couvrir exclusivement les besoins du menage; il n'est pas tente a ce propos 
de resoudre la delicate question de savoir si les "menages collectifs" (ho
tels, restaurants, cantines, etc.) couvrent aussi leurs besoins propres lors
qu' ils multiplient une variete dans leur verger ou leur plantation de petits 
fruits en vue de couvrir les besoins du menage collectif. Comme dans le cas 
de la production de plants a partir de semences, il faut attendre l'orienta
tion de la jurisprudence avant d'envisager une eventuelle modification de la 
legislationl. 

23. Les services competents de la France estiment que le droit de l'obtenteur 
devrait pouvoir porter sur tout ou partie de la plante, tels que plants, 
greffons, boutures, marcottes, destines a etre utilises comme materiel de mul
tiplication mais aussi destines a l'etablissement de cultures en vue de la 
production commerciale du fruit. 

1 Cette reponse a ete donnee en fait a propos de la question f, mais elle 
parait tres pertinente dans le contexte de la question e.ii). 
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24. Selon la delegation de la Republique federale d 'Allemagne, la question 
doit encore faire l'objet d'un examen et d'un debat plus approfondis, notam
ment en ce qui concerne la production de plantes fruitieres a partir de sto
lons ou de boutures en vue de la production et de la commercialisation du 
fruit. 

25. Les Etats suivants n'envisagent aucune modification de la loi sur la 
question a l'etude : Afrique du Sud; Belgique; Espagne; Israel (voir toute
fois au paragraphe 18 ci-dessus); Suede; Suisse (compte tenu de ce qui est 
dit au paragraphe 22 ci-dessus). Aux Pays-Bas, les intentions n'ont pas en
core ete arretees. 

Question e.iii) Quelles sont les intentions quant a !'extension de la pro
tection au produi t commercialise dans le cas des plantes 
ornementales, de fa~on generale, ou bien, de fa~on res
treinte, au produit commercialise lorsque celui-ci a ete 
produ it dans un pays sans protection et importe dans un 
Etat membre? 

26. Il est rappele qu'un certain nombre d'Etats, nommement la France, l'Ita
lie et la Suisse, protegent deja le produit final dans le cas des plantes 
ornementales. La delegation de la France a souligne que la question est 
importante mais que 1' absence de reciproci te trait pour trait entre Etats 
membres de l'UPOV pose deja, en soi, un probleme qu'il conviendrait de re
soudre pour aborder ensuite celui des productions en provenance de pays sans 
protection. 

27. Depuis la recente modification de la loi, il est possible d'etendre la 
protection en Afrique du Sud a la vente de tout produit normalement non utili
se comme materiel de reproduction ou de multiplication. Sont admissibles au 
benefice de cette protection etendue les ressortissants de l'Afrique du Sud et 
les obtenteurs des autres pays (Etats membres de l'UPOV et Etats avec lesquels 
1' Afrique du Sud a conclu un accord en matiere de protection des obtentions 
vegetales) qui accordent une protection correspondante. Ce droit est valable 
quel que soit le pays de provenance du produit. 

28. Cette question est a 1' etude au Royaume-Uni en collaboration avec des 
conseillers juridiques et le Conseil du Parlement. Actuellement, les produits 
(fleurs, plantes, fruits, etc.) importes a des fins autres que la reproduction 
echappent a la protection. (S I agissant du produi t final produi t au Royaume
Uni a partir de materiel de reproduction ou de multiplication derivant d I une 
multiplication faite par le producteur, voir au paragraphe 12.vi) ci-dessus). 

29. La Republique federale d'Allemagne examinera la question au cas ou 
d'autres pays emettraient des desirs et des propositions concrets. 

30. Les Pays-Bas n'ont pas encore arrete leurs intentions, alors que les 
Etats suivants n'envisagent aucune modification de leur loi Belgique, 
Espagne, Israel (voir toutefois au paragraphe 18 ci-dessus), Suede. 

31. Au Danemark, il est considere qu'il est politiquement impossible d'eten
dre la protection a la fleur cou pee, sauf peut-etre aux fleurs cou pees impor
tees de pays ou aucune protection n'est disponible. 

Question f Lors de la derniere session du Comi te une question a ete 
posee a propos de 1' interpretation de la troisieme phrase 
de l'article 5.1) de la Convention. Le cas suivant a ete 
decrit a titre d'illustration : un obtenteur met des bulbes 
de tulipe ou des rosiers dans le commerce. Un horticulteur 
achete ces bulbes ou ces rosiers, les multiplie et commer
cialise des fleurs coupees produites a partir des bulbes ou 
des rosiers ainsi multiplies, sans l'autorisation de l'ob
tenteur et sans paiement de redevance a celuj-ci. Dans ce 
cas la multiplication des bulbes ou des rosiers par l'hor
ticulteur n'est pas couverte par la premiere et la deuxieme 
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phrases de l'article 5.1), parce qu'elle n'a pas lieu a 
"des fins d'ecoulement commercial" des bulbes ou des ro
siers. On peut se demander si la troisiE~me phrase de 1' ar
ticle 5.1) s'applique a ce cas, c'est-a-dire si les bulbes 
de tulipe ou les rosiers multiplies constituent des plantes 
ornementales qui sont "normalement commercialisees a 
d'autres fins que la multiplication", de telle fa~on que la 
protection s'applique a eux parce qu'ils sont "utilises 
commercialement comme materiel de multiplication en vue de 
la production de plantes d 'ornement ou de fleurs cou pees". 
Ce cas est-il couvert par la legislation nationale et si 
oui, comment? 

32. Le cas dont il s'agit est couvert dans les Etats suivants : 

i) En Afrique du Sud du fait que la protection couvre la production de 
materiel de reproduction ou de multiplication, sans que la destination de 
cette production soit specifiee; 

ii) En Republique federale d'Allemagne en raison de la disposition corres
pondant a la troisieme phrase de l'article 5.1) de la Convention et ainsi li
bellee : "Dans le cas des plantes ornementales, le titulaire de la protection 
est en outre seul en droit d' utiliser pour la production commerciale de plan
tes ornementales ou de fleurs coupees, des plantes ou parties de plantes qui 
sont habituellement mises dans le commerce a d'autres fins que la multiplica
tion" (article 15. 2) de la loi): 

iii) En Belgique, selon l'article 21.3) de la loi, dont le libelle est 
pratiquement identique a celui de la troisieme phrase de l'article 5.1) de la 
Convention; 

iv) En France, en Italie et en Suisse en raison de la protection du pro
duit final; 

v) Au Royaume-Uni, en vertu de la disposition de l'article 1 de l'annexe 
3 de la loi, decrite au paraqraphe 12.vi) ci-dessus. On notera que cette dis
position etend le droit de l'obtenteur au fait de "produire ou multiplier" la 
variete dans le but de vendre des fleurs coupees: 

vi) En Suede, en vertu de la disposition de l'article 4.2) de la loi, qui 
soumet a l'autorisation de l'obtenteur l'utilisation des plantes ou parties de 
plantes comme materiel de multiplication en vue de la production a titre com
mercial de fleurs coupees ou de plantes d'ornement. 

33. En Espagne, tout depend de l' interpretation de la deuxieme phrase de 
l'article 5.1) de la loi, ainsi rediqee : "Le droit de l'obtenteur s'etend aux 
plantes ou parties de plantes qui sont normalement commercialisees dans un but 
autre que la multiplication, specialement en ce qui concerne la production 
commerciale de plantes ornementales ou de fleurs coupees, pourvu que ces plan
tes ou parties soient employees comme materiel de multiplication." Il n'y a 
pas encore de jurisprudence a ce sujet. Quant au Danemark, sa delegation 
n 'est pas en mesu re de re pondre a la quest ion, qui sera etud iee par le comi te 
de revision de la loi. 

34. D'apres la delegation d'Israel, la loi de ce pays ne protege pas le pro
duit final comme l'illustre le cas cite dans la question. 

35. D'apres la delegation des Pays-Bas, le cas dont il s'agit n'est pas cou
vert par la protection. La deuxieme phrase de 1 'article 40.1) de la loi pre
voit que "le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes d'ornement eta leurs 
parties, dont il est fait commerce en principe a d'autres fins que la multi
plication, s' il en est fait usage comme materiel de multiplication pour la 
production en vue du commerce de plantes d'ornement ou de fleurs coupees." 

36. En resume : 

i) un certain nombre d 'Etats (Afrique du Sud; France: Italie; Suisse) 
couvrent le cas par une disposition non fondee sur la trois1eme phrase-ere 
l'article 5.1) de la Convention, independamment de la disposition fondee sur 
cette phrase; 
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ii) d 1 autres Etats (Royaume-Uni; Suede) 
tion fondee sur ladite phrase, mais modrrTee; 

couvrent le cas par une disposi-

iii) d 1 autres Etats (Republique federale d 1 Allemagne; Belgique) estiment 
que le cas est couvert par une disposition fondee sur ladite phrase, et qui 
n 1 en differe pas fondamentalement; 

iv) les Pays-Bas considerent que ladite phrase - et la oisposition corres
pondante de leur loi - ne couvrent pas le cas. 

III. Nouveaute (article 6 de la Convention) 

Question unique Est-il propose d 1 introduire un delai de grace d 1 un an et si 
oui, pour toutes les especes ou certaines d 1 entre elles 
seulement? 

37. Depuis la recente modification de sa loi, 1 1 Afrique du Sud prevoit un 
delai de grace d 1 Un an applicable a toutes les especes protegees. 

38. Les Etats suivants 
d 1 Allemagne; Belgique; 

envisagent d 1 en fa ire 
Israel; Pays-Bas. 

de meme Re punlique h~derale 

39. Les Etats suivants envisagent de maintenir la condition 
actuelle (pas de delai de grace) : Danemark; Espagne; France; 
Suede; Suisse •. 

de nouveaute 
Royaume-Uni; 

IV. Conditions de validite de la demande de protection et d 1 attribution d 1 un 
numero et d 1 une date de demande 

Questions a Quelles sont actuellement ces conditions au regard des de
mandes deposees au niveau national, concernant notamment 
les documents a deposer, les taxes et le materiel vegetal? 
Quelles sont les intentions quant a la modification de ces 
conditions? 

40. Les reponses entrant plus ou moins dans les details, elles sont resumees 
et reduites a 1 1 essentiel ci-apres. Cinq elements peuvent intervenir dans la 
validite de la demande de protection et dans 1 1 attribution d 1 un numero et 
d'une date de demande : 

i) le formulaire de demande et ses annexes ou certaines d'entre elles, 
exiqes dans tous les Etats ayant repondu a la question, nommement en Afrique 
du Sud, en Republigue federale d'Allemagne, en Belgique, au oanemark, en 
Espagne, en France, en Israel, aux Pays-Bas, au Royaume-Uni et en Suede; 

ii) le "questionnaire technique", exige en Afrique du Sud, en Republique 
federale d'Allemaqne, en Belgique, au Danemark, en Espagne, en Franc~, en 
Israel, aux Pays-Bas et en Suede;--

iii) la taxe de demande, exigee en Afrique du Sud, en Belgique, en Espagne, 
en Fr~, en Israel, aux Pays=Bas, au Royaume-Uni et en Suede; 

iv) la taxe d 'examen correspondant au premier cycle de vegetation, exigee 
aux Pays-Bas; 

v) la fourniture du materiel vegetal dans les deux semaines suivant le 
dep()t du formulaire de demande, lorsqu'il s'agit de varietes reproduites par 
semences, ou dans le delai fixe par le service competent dans le cas des 
autres varietes, exigee aux Pays-~~~· 



0074 

41. 

CAJ/VII/5 
page 10 

En d'autres termes, nous trouvons quatre combinaisons : 

i) formulaire de demande et "questionnaire technique" (Republique fede
rale d'Allemagne; Danemark); 

ii) formulaire de demande et taxe de demande (Royaume-Uni); 

iii) formulaire de demande, "questionnaire technique" et taxe de demande 
(Afrique du Sud; Belgique; Espagne; France; Israel;. Suede); 

iv) les cinq elements (Pays-Bas) • 

42. S'agissant de la Republique federale d'Allema9ne, il a ete precise q~e le 
paiement des taxes et la fourniture du materiel vegetal sont egalement neces
saires pour la demande, mais ils peuvent etre effectues apres coup, dans des 
delais determines. En cas de non-paiement des taxes (dans le mois suivant la 
notification du Bureau federal des varietes), la demande est consideree comme 
n'ayant pas ete deposee. En cas de non-fourniture du materiel vegetal, la 
demande est rejetee. 

43. S'agissant de la France, le benefice de la date de dep()t de la demande 
est acquis meme si les pieces requises ne sont pas regulieres en la forme. 

44. Seul Israel envisage une modification, tendant a ajouter aux conditions 
de validite de la demande la fourniture du materiel vegetal et le paiement de 
la taxe d'examen. 

45. La delegation du Danemark estime que la fourni ture d I un echantillon de 
semences comme partie necessaire du depOt de la demande devrait etre etudiee. 

Questions b En cas de dep()t d 'une demande de protection avec revendi
cation de la priorite d'une autre demande, comment est 
jugee la validite de cette autre demande? Est-il propose 
d'introduire une reglementation de la matiere ou une modi
fication de la reglementation existante et si oui, quelle 
sera cette reglementation? 

46. La plupart des Etats ont decrit les conditions formelles de la revendi
cation de priorite, qui correspondent pour la plupart aux dispositions de 
1' article 12 de la Convention. La Re publique federale d 'Allemagne a indique 
qu'elle jugeait la validite de la premiere demande, dont la priorite est re
vendiquee, sur la base des documents y relatifs que le demandeur doit presen
ter. A cet egard, elle suppose que les autres Etats ne delivrent (comme elle) 
la "copie des documents qui constituent cette demande, certifiee conforme par 
!'administration qui l'aura re~ue" (article 12.2) de la Convention) que si la 
demande a ete valablement deposee. En cas de doute, elle procede a une- en
quete aupres de l'Etat ayant re~u cette premiere demande. Aucune modification 
n'est envisagee en ce qui concerne cette procedure. 

47. Le Danemark a fait savoir qu'il exigeait la fourniture d'une copie de la 
premiere demande, certifiee conforme par le service qui a re~u cette demande. 

v. Protection provisoire (article 7.3) de la Convention) 

Question unique Quelles sont les modifications qu'il est propose d'apporter 
a la legislation concernant la protection provisoire? 

48. La situation actuelle est decrite au chapitre I du document CAJ/VI/5. 

49. Le oanemark envisage d'adopter le systeme actuellement applique par la 
suede et qui correspond plus ou moins au systeme prevu a 1' article 60 de la 
loi danoise sur les brevets. Ce systeme est decrit au paragraphe 9 du docu
ment CAJ/VI/5. Ce systeme sera eventuellement complete par les deux disposi
tions suivantes: 
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ii) 25 ans pour la pomme de terre, les especes fruitieres (sauf le frai
sier), les arbres forestiers et le houblon. 

54. Il y a enfin un dernier critere, qui n'a pas ete mentionne expressement 
le respect des obligations decoulant de la Convention. 

55. S'aqissant du critere "duree necessaire pour parvenir au stade commer
cial", il y a lieu de noter que l'avenement des methodes de multiplication in 
vitro est en train de bouleverser la classification des especes fondee sur ce 
critere. 

Question b Quelles sont les modifications qu'il est propose d'apporter 
a la duree de la protection? 

56. Au Danemark, le projet de loi recemment soumis au Parlement prevoit les 
durees de protection suivantes : 

i) Plantes multipliees par voie vegetative 

a) 25 annees pour la pomme de terre, 

b) 18 annees pour les arbres forestiers, les arbres fruitiers et leurs 
porte-greffes, et pour les arbres d'ornement, 

C) 15 annees pour les autres plantes; 

ii) Plantes. reproduites par voie sexuee : 20 annees. 

Cette disposition est assortie d'une clause permettant au Ministre de !'agri
culture de decider que la protection des varietes des plantes mentionnees aux 
points i)b) et i)c) ci-dessus, et pour lesquelles un titre de protection a ete 
delivre avant le ler janvier 1970, ne s'eteindra pas avant !'expiration de 20 
annees. 

57. La Republique federale d I Allemagne envisage d I enumerer dans une ordon
nance les especes ligneuses qui beneftcieront de la duree de protection de 25 
ans, en raison du fait que le mot "arbre" utilise dans la Convention et dans 
la loi de ce pays est quelque peu imprecis et que se pose done, dans le cas de 
certaines especes, la question de savoir s'il s'agit deja d'un arbre ou encore 
d'un buisson. 

58. La France envisage de porter de 20 a 25 ans la duree de protection des 
lignees endoqames de ma1s (les obtenteurs souhaitent une duree de 30 ans). 

59. Le Royaume-Uni envisage seulement de mettre sa loi strictement en confor
mite avec l'Acte de 1978 de la Convention. 

60. En suede, des modifications ont ete suqgerees, mais on ne dispose pas 
encore de textes precis. 

61. Les 
Belgique; 

Etats suivants n' envisagent 
Espagne; Israel; Pays-Bas; 

aucune modification 
Suisse. 

Afr igue du 

VII. Priorite (article 12 de la Convention) 

Question unique Quelles sont les modifications qu'il est propose d'apporter 
aux dispositions sur la priorite en vue de permettre au 
service competent d'exiger la fourniture anticipee des 
documents complementaires et du materiel lorsque la demande 
dont la priorite est revendiquee a ete rejetee ou retiree? 

62. Les Etats suivants envisagent d' introduire une disposition permettant au 
service competent d 'exiger la fourni ture antici pee des documents complemen
taires et du materiel lorsque la demande dont la priorite est revendiquee a 
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i) Les redevances devront etre deposees dans une banque; "jusqu I a ce que 
l'on saura si la protection sera accordee; / 

. ./ .' 

ii) L'obtenteur sera tenu d'accorder des licences a tous les producteurs 
qualifies. 

50. Les Pays-Bas envisagen.t ~'apporter une. modi~icatio'! a la legis:_lation con
cernant la protection prov1so1re. Il s'ag1t d'1ntrodu1re un systeme de pro
tection provisoire selon lequel le titulaire de la protection pourra, apres 
delivrance du titre, reclamer des redevances a quiconque aura continue, malgre 
les avertissements, de proceder aux actes couverts par le droit, et ce pour la 
periode comprise entre la date de l'avertissement et la date de la delivrance 
du titre. 

VI. Duree de la protection (article 8 de la Convention) 

Question a Quels sont les criteres qui regissent la duree de la pro
tection, notamment lorsque la loi prevoit des limites et ne 
fixe pas elle-meme la duree de la protection? 

51. La situation actuelle est decrite au chapitre II du document CAJ/VI/5. 

52. Deux grands types de criteres peuvent etre distingues dans ceux qui ont 
ete indiques dans les reponses : 

i) Criteres a caractere principalement economique 

a) Pour les Pays-Bas, il s'agit d'etablir un equilibre entre les inte
rets de l'obtenteur et les interets des utilisateurs; 

b) Pour le Royaume-Uni, il s'agit principalement de prevoir une duree 
de protection suffisamment longue pour que l'obtenteur puisse se 
procurer, dans les cas normaux, une remuneration raisonnable de son 
travail. Ce critere en amene d'autres, du second type; 

ii) Criteres principalement botaniques et techniques, mais dans lesquels 
l'economie n'est pas toujours absente : 

a) Type de developpement de 1' espece ( plante annuelle, pluriannuelle, 
etc.) Afrique du Sud; Republique federale d'Allemaqne; France; 

b) Mode de reproduction ou de multiplication et notamment duree neces
saire pour parvenir au stade commercial : Afrique du Sud; Franc~; 
Royaume-Uni; 

c) Duree necessaire pour que la variete penetre dans le marche et s'im
pose aupres du public : Royaume-uni; 

d) Duree de vie commerciale : Afrique du Sud; Espagne; 

e) Duree du processus de selection : Republigue federale d'Allemagne; 
Espagne; 

f) Duree de l'examen : Espagne. 

53. Ces criteres peuvent se traduire par une classification des especes. 
Ainsi, en Belgique, la duree de protection est de 

i) 20 ans pour les plantes annuelles agricoles et legumieres (sauf pour 
la pomme de terre), pour le fraisier et pour les especes ornementales actuel
lement protegees; 
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ete rejetee ou retiree : Republigue federale d 'Allemagne; I Bellfgue~ France; 
Pays-Bas; Royaume-Uni (par une mod1f1cat1on du reglement d app 1cat1on). 

63. A ce propos, la d1Hegation de la Belgique a signale que pour !'applica
tion pratique de cette disposition, les Etats membres devront se concerter et 
se communiquer en temps utile les demandes rejetees ou retirees qui ont servi 
de support a des revendications de priorite. 

64. Le Danemark n'envisage aucune modification pour le moment. 

VIII. Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute (article 38 de la Con
vention) 

Question a Quelles sont les intentions quant a la modification de la 
legislation concernant la limitation transitoire de l'exi
gence de nouveaute? 

65. Sauf en ce qui concerne !'Afrique du Sud, la situation decrite au cha
pitre V du document CAJ/V/2 est restee inchangee. 

66. Lors de la recente modification de sa loi, l'Afrigue du Sud a inclu une 
disposition permettant au Re?istrar d'accepter, dans les six mois qui suivent 
!'extension de l'applicabillte de la loi a un genre ou a une espece, une 
demande se, rapportant a une variete de cette espece qui ne remplit plus les 
conditions de nouveaute. 

67. La Republigue federale d'Allemagne envisage de modifier son systeme 
actuel en portant de quatre 11 six ans, dans le cas de certaines especes 
(d 'arbres notamment) , le delai pendant lequel une variete beneficiant de la 
limitation transitoire peut avoir ete commercialisee en Republique federale 
d'Allemagne avant la date d'extension de la protection a l'espece a laquelle 
la variete appartient. 

68. Les Pays-Bas envisagent d'introduire un systeme selon lequel une variete 
de creation recente pourra etre protegee si, a la date de 1 'extension de la 
prOtectiOn a 1 I eSpeCe COnCernee, elle n I a paS ete COmmercialisee de pUiS plUS 
de quatre ans et si la demande est deposee dans l'annee qui suit cette date. 

69. Les Etats suivants n' envisagent aucune modification Belgique; Dane
mark; Espagne; France; Israel; Royaume-Uni; Suede; Suisse. Il y a l1eu 
aenoter que la delegation de la France a fait observer que !'absence d'une 
limitation transitoire de 1 'exigence de nouveaute peut presenter des aspects 
prejudiciables a certains obtenteurs. 

Question b Le systeme adopte par un Etat membre selon lequel une va
riete ne peut etre protegee que si elle n'a pas fait l'ob
jet d'actes de commercialisation, dans ce pays ou ailleurs, 
avant !'entree en vigueur du texte legislatif par lequel la 
protection est etendue a l'espece a laquelle la variete 
appartient, est-il admissible? 

70. La delegation du Royaume-Uni estime que le systeme decrit dans la ques
tion ci-dessus est admissible. Selon la delegation du oanemark, le systeme en 
question est entierement compatible avec la Convention et, par consequent, il 
ne peut pas etre declare admissible ou inadmissible. Cette delegation rap
pelle par ailleurs que le Danemark suit une voie intermediaire et refuse les 
revendiCatiOnS de priori te portant SUr deS demandeS deposeeS a 1 I etranger 
avant 1' extension au Danemark de la protection au genre ou a 1' espece consi
den~. (Ce systeme est egalement applique par le Royaume-Uni). 
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71. La delegation d'Israel estime que ce systeme n'est pas admissible; selon 
celle de la Belgique, il semble en contradiction avec l'article 38 de la Con
vention. La dtHegation de 1' Espaqne a siqnale que ce systeme n' est pas con
forme au sien. La delegation de l'Afrique du Sud a signale que ce systeme 
n'est pas suivi dans ce pays et ne le sera jamais. Selon la delegation de la 
Suede, l'article 38 de l'Acte de 1978 de la Convention donne satisfaction. La 
delegation de la Republique federale d'Allemagne a fait savoir qu'elle n' in
troduirait pas un tel systeme, compte tenu des dispositions de l'article 6.2) 
de la Convention et qu'en faisant cette remarque, elle n'a pas pris position 
sur le point de savoir quels sont les motifs qui ont donne lieu a l'applica
tion de ce systeme dans un autre pays. Enfin, la delegation des Pays-Bas a 
fait observer que ce pays etend habituellement la protection a un genre ou une 
espece lorsque le travail d'amelioration de ce genre ou de cette espece est 
deja important; il apparait par consequent equitable que l'on assouplisse les 
regles de nouveaute en faveur des varietes pionnieres. Mais ceci ne signifie 
pas qu 'un systeme ne comportant pas ces as sou plissements (comme la loi m~er
landaise actuelle) soit considere comme inacceptable. 

[Fin du document) 


